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biocarburants
Question écrite n° 1021

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la politique de
promotion des carburants agricoles. La loi n° 96-1236 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie a prévu
l'incorporation obligatoire d'oxygène dans les carburants d'ici à l'an 2000. A l'heure où la lutte contre la pollution
urbaine devient un enjeu majeur de santé publique, cette mesure présente tout d'abord l'avantage de proposer
une réponse immédiate et pleinement satisfaisante. Elle concerne ensuite directement notre agriculture en lui
offrant de nouveaux débouchés très prometteurs pour ses productions végétales qui représentent déjà plus de
300 000 hectares de betterave, colza, tournesol et blé et plus de 1 % de notre consommation d'essence et de
gazole. Elle concrétise enfin la reconnaissance de la capacité de nos agriculteurs à répondre aux exigences
techniques sévères des industries pétrolière et automobile. Pour l'ensemble de ces raisons, il lui demande de
bien vouloir indiquer les efforts supplémentaires que le Gouvernement entend consentir en faveur de ce secteur
d'activité en pleine expansion.

Texte de la réponse

L'incorporation obligatoire de composés oxygénés d'origine fossile ou végétale dans les carburants et
combustibles liquides, telle que prévue par la loi sur l'air, constitue une solution susceptible d'être rapidement
mise en oeuvre qui contribuera significativement à la réduction des émissions polluantes d'origine automobile
ainsi que l'ont largement démontré les expérimentations conduites tant en Europe qu'aux Etats-Unis. Chargé de
la préparation des décrets d'application relatifs aux mesures techniques nationales définies par la loi précitée, le
ministère de l'économie, des finances et de l'industrie a mis en place un groupe interministériel de travail. Au
sein de ce groupe, le ministère de l'agriculture et de la pêche participe activement à la réflexion engagée tant sur
les taux d'incorporation d'oxygène à retenir que sur le champ d'application des dispositions prévoyant l'utilisation
de carburants superoxygénés dans les flottes de transports publics urbains. La définition du taux d'incorporation
obligatoire d'oxygène suppose que soient pris en compte les travaux actuellement en cours à Bruxelles relatifs à
la proposition de directive sur la composition des essences de l'an 2000 ainsi que l'aptitude des filières à
produire les quantités de composés oxygénés qui seront demandées. Pour sa part, le ministère de l'agriculture
et de la pêche estime opportun de prévoir l'incorporation d'oxygène dans le supercarburant sans plomb
consommé en France ainsi que l'introduction renforcée de composés oxygénés dans le gazole pour les flottes
captives des zones urbaines sensibles. L'incorporation obligatoire d'oxygène ne vise pas exclusivement les
composés oxygénés d'origine agricole, toutefois, l'avantage présenté par ces produits en terme de lutte contre
l'effet de serre et le fait qu'il s'agisse d'énergie renouvelable devraient justifier un accès privilégié à ce marché.
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